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VIII

Philippe Mudry

fiTHIQUE ET MfiDECINE Ä ROME:
LA PREFACE DE SCRIBONIUS LARGUS OU

L'AFFIRMATION D'UNE SINGULARITE

Nous avons eu l'occasion dans quelques travaux recents de

montrer que, contrairement ä une idee qui a ete longtemps et
largement acceptee, les ouvrages medicaux romains compor-
tent, en plus des caracteristiques formelles constitutes par leur
langue et leur style, un certain nombre de traits originaux par
rapport ä la medecine grecque. II serait exagere, et ä coup sür

errone, de parier ä cet egard d'une medecine romaine
autonome. Les doctrines que professent ou refletent leurs auteurs et
les pratiques qu'ils exposent derivent pour l'essentiel des modeles

grecs auxquels ils se referent regulierement et explicitement. Mais

on distingue pourtant chez eux un certain nombre de touches ou
de couleurs originales qui trouvent leur fondement dans l'heri-
tage historique, social et culturel de Rome.

Nous pourrions citer comme manifestation de cette originalite,
en nous limitant ä l'ouvrage majeur de la tradition medicale
romaine que represente le traite de la Medecine de Celse, le concept
du medicus amicus, selon lequel, ä science egale, le medecin est

plus efFicace s'il est un ami du patient que s'il lui est etranger1.
Notons aussi ä cet egard la place particuliere faite dans l'oeuvre
de Celse aux medecines populaires et aux therapeutiques magi-

ques qui, tout en etant considerees comme exterieures ä la

1 Cels. praef. 73 cum par scientia sit, utiliorem tarnen medicum esse amicum

quam extraneum.
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medecine, n'en sont pas moins signalees ici et lä quand cette
derniere se revele impuissante et que Fefficacite du remede 'non
medical' repose sur une experience et une connaissance populates.

Dans le cas de FEpilepsie par exemple, consideree comme
incurable chez un individu de plus de quarante ans, Celse2 men-
tionne que certains malades se sont gueris en buvant encore
chaud le sang d'un gladiateur egorge. II s'agit, commente-t-il,
d'un miserable remede, au demeurant etranger ä la medecine,
mais que seul rend tolerable un mal plus miserable encore. On
pourrait mentionner aussi la determination d'une nouvelle cate-

gorie d'individus, le citadin (urbanus), ä constitution plus delicate

et done plus sujette aux maladies, auquel est destine tout
un ensemble de regies dietetiques ä mettre en pratique dans la vie

quotidienne3; ou encore, toujours dans le domaine de la diete-

tique (qui, dans la medecine antique, concerne le mode de vie
dans son ensemble et non settlement 1'alimentation), les prescriptions

particulieres ä l'intention de qui a passe toute sa journee
assis en voiture ou aux spectacles du cirque4.

L'Enumeration n'est certes pas exhaustive. Bien d'autres faits
essentiellement therapeutiques et methodologiques, mais aussi
doctrinaux — comme, par exemple, la position originale de Celse

qui, en se fondant sur la doctrine probabiliste selon laquelle
la verite est inaccessible, preconise une voie moyenne dans la

dispute qui oppose les ecoles medicales — revelent une
apprehension romaine de la medecine grecque5. On peut la saisir non
seulement chez Celse, mais aussi dans le traite des Medicaments

(Compositiones) de Scribonius Largus, presque contemporain
de Celse; quelques siecles plus tard, dans le grand traite des

2 Cels. 3, 23, 7 qutdam iugulati gladiatoris calido sanguine epoto tali morbo se

liberarunt; apud quos miserum auxilium tolerabile miserius malum fecit. Quod ad
medicum uero pertinet...

3 Cels. 1,2, 1 at imbecilhs, quo in numero magna pars urbanorum. obse-

ruatio maior necessaria est.
4 CELS. 1,3, 12 qui uero toto die uel in uehiculo uel in spectacuhs sedit.
5 Cels. praef. 45. Sur cette voie moyenne et sa matrice romaine, voir Ph.

Mudry, La Prtface du De medicina de Celse, Bibliotheca Helvetica Romana 19
(Rome 1982), 140-41.
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Maladies aigues et des Maladies chroniques de Caelius Aurelianus,
dont on a probablement sous-estime la part d'originalite par
rapport ä son module chez Soran, ou encore dans l'ouvrage de Cas-
sius Felix {De medicina), que Ton a peut-etre trop exclusivement
etudie du seul point de vue linguistique.

Si done ces difFerents domaines de la tradition medicale antique

revelent une empreinte romaine, on peut legitimement se

poser la meme question en ce qui concerne l'ethique medicale.
Retrouve-t-on simplement dans les ouvrages medicaux latins les

regies et les recommandations ethiques formulees dans la Collection

hippocratique, dans le Serment bien sür et les ecrits deontologi-

ques comme les Preceptes, mais aussi dans des traites comme les

Epidemies ou les Articulations? Ou peut-on y distinguer une
singularite romaine dans la conception de la profession medicale,
dans la fa^on d'envisager et de definir les rapports du medecin

avec son art et avec ses patients?
Nous avons ecarte du corpus des textes que nous prendrons

en consideration des ouvrages tardifs comme ceux de Marcellus,

Gargilius Martialis, Vindicianus ou encore la Medicina Plinii, qui
sont essentiellement des compilations, interessantes au point de

vue des recettes qu'elles transmettent, mais qui ne presentent
pas vraiment de reflexion medicale autonome. Notre etude se

fondera pour l'essentiel sur la Preface du traite des Medicaments
de Scribonius Largus, un texte ä valeur de manifeste deontolo-
gique pour la profession medicale, ainsi que sur le traite de la

Medecine de Celse.

* *

Ces ouvrages medicaux latins presentent plus d'une fois,
dans la description de tel ou tel traitement ou 1'affirmation de

tel ou tel principe methodologique, l'expression souvent vigou-
reuse et meme vehemente de r&gles ethiques dans lesquelles on
reconnait aisement l'echo fiddle de declarations et de formules

hippocratiques.
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Mettant en parallele la malveillance ou l'ignorance des mede-
cins qui refusent de recourir ä l'usage des medicaments et portent

ainsi gravement prejudice a leurs malades, avec ce qu'il con-
sidere comme la vocation meme de la medecine qui est de guerir
et non pas de nuire, Scribonius Largus exprime cette regle par la
belle sentence scientia enirn sanandi, non nocendi est medicincd.

On ne saurait manquer de reconnaltre dans l'enonce de l'auteur
latin un echo de la celebre formule hippocratique axpsXsLv 7) uy;

ßXa7TT£(.v teile quelle apparaft dans le traite des Epidemies (1,5)
quand l'auteur affirme si fortement que dans la maladie le
medecin doit avoir deux choses en vue: «etre utile ou ne pas
nuire». On retrouve d'ailleurs la meme reference evidente et
intentionnelle au patronage hippocratique dans la formulation
analogue que Celse (praef. 43) met dans la bouche des Empiri-
ques pour stigmatiser la pratique de la vivisection: prudentem
medicum non caedem, sed sanitatem molientem. Le medecin con-
scient de son art ne travaille pas ä tuer, mais ä guerir.

Autre exemple. Retenue, modestie, conscience de ses limites,
telles sont quelques-unes des regies de comportement qui, selon

Celse, caracterisent le medecin sage et responsable {prudens). S'ecar-

ter de ces modes de faire et, notamment, s'efforcer ä tout prix de se

mettre en valeur, represente en revanche un comportement «d'his-
trion qui grossit une petite chose afin de paraitre en avoir fait
davantage»7. Ici encore l'exigence deontologique hippocratique
apparait nettement sous l'habit latin. Le medecin histrion de Celse

fait echo au medecin charlatan d'Hippocrate. La medecine ne saurait

servir de faire-valoir ä celui qui l'exerce, car, comme FafFirme

fortement l'auteur du traite des Articulations, lorsque la guerison
de la partie malade peut etre obtenue de plusieurs facons, il faut
choisir celle qui fait le moins d'etalage. Telle doit etre la regie pour
«quiconque ne court pas apres une popularite de charlatan»8.

6 ScRIB. Larg. praef. 5. Nous citerons toujours Scribonius Largus dans 1'edition,

qui fait desormais autorite, de S. SCONOCCHIA, Bibliotheca Teubneriana (Leipzig
1983).

7 Cels. 5, 26, ID histrionis estparuam rem attollere qtwpluspraestitisse uideatur.
8 HP. Art. 78 (IV p. 312 L.) ocrric, ur; stu.Ouus'l SyjjrosiSso; yjptirpi^c.
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Et lorsque Celse9, ä propos de l'etablissement du diagnostic
d'une fracture du cräne, recommande au medecin de confesser
la verite et de ne pas dissimuler ses erreurs et ses echecs, il in-
voque l'exemple d'Hippocrate qui, dans ie traite des Epidemies,
avoue avoir ete induit en erreur par les sutures du crane et
n avoir pas reconnu qu'une blessure ä la tete exigeait l'emploi
du trepan10. Cet aveu d'Hippocrate est pour Celse la marque
des grands esprits. Contrairement aux tetes vides (leuia ingenia)
qui, parce qu'elles ne possedent rien, ne peuvent rien retrancher
d'elles-memes, la confession toute simple de la verite ne depare

pas un grand esprit.
Pour Celse, cette attitude de rigueur et d'honnetete s'impose

tout particulierement dans un art dont la connaissance, comme
c'est le cas de la medecine, se transmet par l'enseignement. Qui
reconnait son erreur evite par lä meme que d'autres ä l'avenir
en soient victimes. En cela il ne dit pas autre chose que l'auteur
hippocratique du traite des Articulations, qui declare avoir relate
ä dessein l'echec de son traitement dans un cas de deviation de

la colonne vertebrale, car, dit-il, «c'est aussi un enseignement
precieux de savoir quels essais ont echoue et pourquoi ils ont
echoue»11.

On pourrait sans doute allonger la liste de ces echos de 1'ethi-

que hippocratique que l'on trouve chez Celse, non pas developpes
de fa^on systematique dans un chapitre specifique, mais que
fait surgir sous la plume de l'encyclopediste romain telle ou telle
circonstance particuliere de son expose. Mises ensemble, ces
reflexions eparses composent une sorte de catechisme du com-
portement medical qui revele une belle fidelite aux enseigne-
ments contenus dans les traites du maitre de Cos. On ne saurait

9 Cels. 8, 4, 3-4 a suturis se deceptum esse Hippocrates memoriaeprodidit, more
scilicet magnorum uirorum et fiduciam magnarum rerum habentium. Nam leuia

ingenia, quia nihil habent, nihil sibi detrahunt: magno ingenio multaque nihilomi-
nus habituro conuenit etiam simplex ueri confessio...

10 Hp. Epid. 5, 27-28.
11 Hp. Art. 47 (IV p. 212 L.) "Eypa^a imniSzc, toüto' xaXä yap xat xaura t&

pia0r)fxaTa scrxiv a Treip7)0£VTa a7top7)0£VTa Itpavv) xai Si'aaaa
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y deceler une originalite dans la reflexion qui puisse laisser

penser ä une singularite romaine en matiere de deontologie
medicale.

Cette singularite romaine existe pourtant. Mais elle ne tient
pas ä des principes particuliers reglant le comportement du
medecin. Beaucoup plus fondamentalement, dirions-nous, cette

singularite s'inscrit dans la conception meme du metier de

medecin, auquel elle donne une dimension foncierement nouvelle

par rapport au modele hippocratique. Elle possede son texte fon-
dateur, veritable manifeste d'une transformation qui modelera

en profondeur l'esprit de la profession medicale dans la suite de

son histoire et jusqu'ä l'epoque contemporaine. II s'agit de la

Preface du traite des Medicaments (Compositiones) de Scribonius
Largus, un auteur de peu posterieur ä Celse puisqu'il a pratique
son art ä Rome sous l'empereur Claude. II faut d'ailleurs s'etonner
du peu d'interet qua suscite et que suscite encore aujourd'hui
un texte d'une telle portee ideologique. La remarquable etude de
Karl Deichgräber12, parue il y a bientot un demi-siecle, demeure

pour l'instant, comme le remarque S. Sconocchia, la seule

reflexion fondamentale sur un texte que quelques articles recents
ont davantage paraphrase qu'etudie dans ses reelles et diverses

implications, qu elles soient doctrinales, methodologiques ou
encore, ce qui interesse davantage notre propos, deontologiques13.

Ä cet egard, la Preface de Scribonius Largus, qui a la forme
d'une epitre dedicatoire ä Iulius Callistus, un affranchi de Claude,
präsente ä notre sens une lecture et une interpretation nouvelles
du Serment hippocratique.

12 K. DEICHGRÄBER, Professio medici. Zum Vorwort des Scribonius Largus,
Abh. Akad. Wiss. Lit. Mainz, Geistes- u. sozialwiss. Kl., 1950, 9. D., qui a par-
faitement saisi l'importance capitale de cette preface, n'hesite pas a la qualifier
judicieusement de chapitre de l'histoire des idees (p. 870: «ein Kapitel der
Geistesgeschichte»).

13 S. SCONOCCHIA, «Per la Praefatio di Scribonio Largo», in Annali della Facoltä
di Lettere e Filosofia, Universitct degli Studi di Perugia 28, N.S. 14 (1990/91),
131-147. Outre un interessant essai de traduction et une bibliographie des etudes
consacrees a la Preface depuis 1983, date de parution de son edition, l'auteur sug-
gere plusieurs pistes de recherche, notamment en ce qui concerne les probRmes
de deontologie medicale souleves par ce texte.
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Dans les pages qui suivent, nous nous proposons de:

— definir cette nouveaute par rapport au Serment mais aussi

par rapport ä l'ensemble de la conception hippocratique de la

profession medicale;

— verifier s'il s'agit d'une interpretation isolee, propre ä Scribo-
nius, ou si, d'une maniere plus large, ce texte ne reflete pas des

conceptions presentes egalement chez d'autres auteurs medi-
caux romains, constituant ainsi ce qu'on pourrait appeler une
approche romaine de Fethique medicale.

*
* *

Dans cette Preface destinee ä introduire son traite des

Medicaments, Scribonius entend exalter les vertus des compositions
medicamenteuses dont par la suite, dans le corps du traite, il
donnera les preparations et les indications. Mais il entend sur-
tout fustiger les medecins, et ils sont nombreux d'apres lui, qui
ignorent ou negligent dans leur pratique le recours aux
medicaments. L'efficacite des medicaments est pourtant si evidente

pour Scribonius et leur emploi si necessaire qu'il les qualifie en

ouverture de sa Preface, reprenant l'expression du grand mede-
cin alexandrin Herophile, dont il invoque ainsi le patronage, de

«mains des dieux»14.

Laissons de cote l'eloge des medicaments que contient cette
Preface ainsi que l'affirmation convaincue de la primaute histo-

rique de cette partie de la medecine que constitue la pharma-
ceutique (par rapport aux deux autres parties representees, selon

la tripartition alexandrine, par la dietetique et la chirurgie15)

14 Scrib.Larg. praef. 1 inter maximos quondam habitus medicos Herophilus...
fertur dixisse medicamenta diuum manus esse.

15 Rappelons que pour Celse, dans I'historique de la mddecine sur lequel s'ouvre

sa Priface, la pharmaceutique et la chirurgie, seules parties de la medecine ä avoir ete

pratiquees par les medecins hom^riques, se partagent la primaute historique: CELS.

praef. 4 easque (partes) esse uetustissimas. Mais cette egalitd est oubliee dans la preface

qui introduit les livres chirurgicaux: le premier rang y est attribud ä la seule chirurgie:

CELS. 7 praef. 2 haec autem pars (i.e. chirurgia) cum sit uetustissima
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pour nous interesser plus particulierement aux paragraphes {praef.
3-5) dans lesquels Scribonius s'en prend vivement aux mede-
cins qui ignorent ou refusent dans leur pratique le recours aux
medicaments, revelant ainsi au grand jour leur incompetence
(3 imprudentiam suarri).

Ces medecins sont done de deux sortes: ceux qui n'ont aucune
connaissance de ce type de ressources therapeutiques et ceux
qui, tout en ayant 1'experience de leur utilite, refusent sciem-

ment de faire usage des medicaments. Les premiers doivent etre
accuses de negligence, mais les seconds sont coupables, selon

Scribonius, de ce qu'on peut appeler un crime de malveillance

contre l'humanite (4 crimine inuidentiae). Si un tel crime doit
etre odieux chez tout homme, il Test tout particulierement chez
le medecin qui, «s'il n'a le coeur rempli de compassion et d'hu-
manite selon l'esprit meme de sa profession, doit etre un objet
de haine pour les dieux et pour les hommes»16. Nous rappelle-
rons ä cet egard que le recours aux medicaments fut dans la
medecine antique au centre d'une vive polemique entre ecoles,

certains medecins, dont le fameux Asclepiade de Pruse, limi-
tant fortement ou bannissant meme l'usage des medicaments,

pour la raison «qu'ils font mal ä l'estomac et contiennent des

substances noeives»17. Mais quelles que soient la virulence
polemique des propos, sensible notamment dans la charge emo-
tionnelle qu'expriment les notions antithetiques A'inuidentia
d'un cote, de misericordia et d'humanitas de l'autre, et les

orientations ideologiques sur lesquelles ils reposent, ils n'en expri-
ment pas moins une claire conception morale de la profession

16 Scrib.Larg. praef. 3-4...tum praeeipue medicis, in quibus nisiplenus mise-
ricordiae et humanitatis animus est secundum ipsius professionis uoluntatem, omnibus

diis et hominibus inuisi esse debent.
17 CELS. 5 praef. 2 cum omnia fere medicamenta stomachum laedant malique

suci sint. Scribonius (praef. 7-8) s'inscrit en faux contre cette mdfiance face aux
medicaments attribuee ä Asclepiade. Pour lui, il s'agit d'une generalisation men-
songbre fondde sur le fait qu Asclepiade a interdit les medicaments dans les cas de
fievres et de maladies aigues. Mais dans son traite des Praeparationes, Asclepiade
condamne vivement, selon Scribonius, le medecin qui ria pas ä disposition
contre chaque affection deux ou trois recettes de medicaments.
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medicale: son exigence premiere est pour celui qui l'exerce
d'avoir un coeur rempli de «misericorde et d'humanite». II s'agit
d'un devoir que le medecin plus que tout autre individu doit
observer (cf. 3 praecipue medicis). La pratique medicale repre-
sente done par excellence le domaine dans lequel ces attitudes
morales peuvent et doivent trouver leur champ d'application.

Dans les lignes suivantes, Scribonius ajoute encore ä cette
declaration militante d'amour et de compassion envers autrui
en affirmant que la medecine offie son secours ä tous ceux qui
1'implorent, quelle le fait de fatpon egale pour tous, car elle ne

juge les etres ni sur leur fortune ni sur leur rang18. Nous revien-
drons plus loin sur cette attitude particuliere, et nouvelle ä

notre sens dans le domaine medical tout au moins, qu'expri-
ment des termes comme implorantibus ou aequaliter. Limitons-
nous pour l'instant ä les souligner, comme nous pourrions sou-
ligner egalement les implications en matiere de sensibilite
sociale que presente la mention de la fortune et de la position
des patients, elements dont le medecin ne saurait tenir compte.

Cette conception du metier de medecin compris comme un
ministere d'amour et de misericorde au service de tous les

hommes, quelle que soit la diversite de leur condition sociale,

est presentee par Scribonius comme inspiree directement du
Serment. Et le Serment lui-meme constitue ä ses yeux le fonde-
ment de la profession medicale: il en etablit, selon Scribonius,
les principes premiers (initia disciplinae1^), faisant du meme

coup de l'element moral l'aspect essentiel de la medecine. Avec

cette declaration de Scribonius, on est d'ailleurs en presence de

la premiere attestation, ä notre connaissance, de l'elevation du
Serment au rang de texte fondateur de la medecine. Une
attitude qui s'inscrit vraisemblablement dans le processus d'ideali-
sation de la figure d'Hippocrate devenu au lersiecle ap. J.-C.

18 Scrib.Larg. praef. 4 mediana non fortuna neque personis homines aestimat,
uerum aequaliter omnibus implorantibus auxiha sua succursuram se pollicetur

19 SCRIB.LARG. praef. 5 Hippocrates, conditor nostrae professions.. initia disci-

plinae ab lureiurando tradidit.



306 PHILIPPE MUDRY

chez Celse, Scribonius ou encore Pline FAncien «le pere de la
medecine»20.

Deux references formelles rattachent explicitement dans le texte
de Scribonius cette conception misericordieuse de la profession
medicale au Serment d'Hippocrate. La premiere concerne 1'in-
terdiction que le Serment signifie au medecin de donner ä qui-
conque un poison mortel, qu'il le fasse de sa propre initiative ou
parce qu'on l'a sollicite21. Scribonius voit dans cette interdiction
l'application immediate et pratique du principe de misericorde,
ainsi qu'en temoigne, dans l'articulation de son expose, le terme
idcirco qui fait de la phrase qu'il introduit la consequence directe
de la misericorde et de l'humanite du medecin22. La deuxieme se

refere ä la defense faite au medecin de donner ä une femme
enceinte un remede abortif23. Cette defense est mise eile aussi direc-

tement en relation avec les sentiments de misericorde et d'huma-
nite qui doivent inspirer toute faction du medecin: Scribonius,
en effet, voit dans cet engagement formel un moyen de modeler ä

l'exercice de la misericorde fame de ceux qui apprennent la medecine

(discentium), ce qui laisse entendre que, pour lui, le compor-
tement misericordieux est inherent au metier de medecin et que
l'apprentissage de ce comportement accompagne necessairement

l'acquisition des connaissances professionnelles et techniques24.
Ces deux references aux interdictions faites par le Serment au

medecin de donner un poison ou un abortif apparaissent done
chez Scribonius comme des paradigmes significatifs de cette
vertu misericordieuse, fondement de fart medical. Chacun de

ces deux exemples appelle quelques braves remarques.

20 Cf. des formules paralleles ä celle de Scnbonius comme Cels. praef 66
uetustissimus auetor ou Plin. nat. 7, 171 prtneeps medicmae.

21 HP. jus] IV p. 630 L. oü Scooco 8e oü8e cpappaxov oiSsvl aiT7)0£i? Oavaai-

[xov oü8e ütpY)yy)oop.ai i;i>p.ßouAlY)v toiyjvSe
22 ScRIB.LarG. praef. 4 idcirco ne hostibus quidem malum medicamentum

dabit, qui sacramento medicinae legitime est obligatus.
23 Hp. jusj. IV p. 630 L. oü8e Y'jvxixi toitctov tpOopiov Scooco.

Scrib.Larg. praef. 5 in quo (i.e lusiurandum) sanctum est ut nepraegnanti
quidem medicamentum quo conceptum excutitur aut detur aut demonstretur a quo-
quam medico, lange praeformans animos discentium ad humanitatem
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Dans la premiere interdiction, celle qui concerne le poison,
Scribonius remplace la formulation generale et impersonnelle
du Serment oüSevt (je ne donnerai ä personne...) par le terme
hostibus (meme pas ä des ennemis le medecin ne donnera de

poison...). On peut voir certainement dans cette substitution
une intention de dramatisation de l'enonce que souligne encore
l'intensif ne. ..quidem {ne hostibus quidem). Mais il n'y a pas en
l'occurrence que simple procede rhetorique. La formulation de

Scribonius introduit un distinguo moral et juridique dans

lequel, ä la suite de Deichgräber25, nous voyons la marque de

l'esprit romain et de l'ideologie nationale du citoyen-soldat. Le
medecin ne saurait tuer, füt-ce un ennemi, — remarquons que
le terme hostis indique qu'il s'agit d'un ennemi de guerre, un
ennemi de la patrie — par un moyen qui s'inscrit dans l'exer-
cice de sa profession de medecin, d'oü l'interdiction du poison.
Mais cette interdiction de tuer s'arrete precisement ä l'exercice
de la profession medicale, puisque en tant que bon citoyen et
bon soldat {praef. 4 ut militans et ciuis bonus) son devoir lui
commande {cf. le futur persequetur) de s'attaquer ä l'ennemi par
tous les moyens {omni modo)26.

Quelques remarques egalement concernant la seconde
interdiction, la defense faite au medecin de donner un abortif ä une
femme enceinte. Au point de vue lexicologique d'abord, il nous
paraltrait abusif, et done errone, de considerer que dans le texte
de Scribonius les termes de misericordia et d'humanitas

component des valeurs semantiques distinetes qui ne se recouvri-
raient pas. Lorsque, par exemple, Scribonius emploie le terme
humanitas seul ä propos de l'interdiction de donner un abortif,
une mesure qui, selon lui, forme l'äme des eleves-medecins ä

l'exercice de Yhumanitas17, il ne se refere pas uniquement par ce

terme ä la notion hippoeratique generale de philanthropic qui,
comme nous le verrons plus loin, n'inclut pas cette composante

25 Op.cit. (supra n. 12), 867.
26 ScRIB.Larg. praef. 4 sed persequetur eos (hostes), cum res postulauerit, ut

militans et ciuis bonus omni modo.
27 Supra n. 24.
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de misericorde et de compassion. Mais il a bien en vue ce
sentiment humain de misericorde exprime plus haut par les termes
jumeles de misericordia et humanitas (3 nisiplenus misericordiae

et humanitatis animus est), une notion qu'il reprend et exprime
par la suite en recourant indifferemment ä un seul des deux

termes: ici c'est humanitas qui apparait seul, plus loin c'est
misericordia2^, mais l'implication semantique est toujours la meme.

Notons encore, toujours a propos de cette meme interdiction
du remede abortif, que Scribonius amplifie la formulation du
Serment, vraisemblablement ici aussi pour en accentuer le carac-
tere contraignant et l'intensite dramatique. Non seulement le

medecin lie par le Serment ne saurait donner un tel remede, ce

qui est la formulation du Serment (ou Swctw), mais, ajoute
Scribonius, il ne saurait meme Findiquer ä une femme enceinte
(5 aut detur aut demonstretur). Cette adjonction de Scribonius au
texte du Serment renforce le caractere absolu de l'interdiction
en signifiant explicitement au medecin qu'il ne saurait y avoir
de moyen, meme indirect, de la tourner.

A ce propos, la justification que donne Scribonius de
l'interdiction hippocratique merite aussi quelques remarques. II est

en effet interessant de constater que Scribonius etablit une
gradation entre le fait de tuer le foetus dans le sein de sa mere, qui
est le crime d'avortement qu'interdit le Serment, et facte de tuer
un homme desormais forme, accompli (perfecto), qui est un «crime
combien plus grand» (quanto scelestius29). Les deux actes sont
certes des crimes (nefas), dans la mesure oil ils attentent ä la vie,
mais des crimes sinon de nature, du moins de gravite differente.
On distingue aisement sous cette affirmation ä premiere vue

surprenante le ddbat qui a agite les esprits dans l'Antiquite sur
la question de savoir si l'enfant dans le sein de sa mere est dejä
doue d'une vie autonome ou s'il n'est qu'une partie du corps
maternel. Sans entrer dans cette question qui ne nous interesse

28 Scrib.Larg. praef. 5 quae (medicina) nisi omni parte sua plene excubat in
auxilia laborantium, non praestat quam pollicetur hominibtts misericordiam.

29 Scrib.Larg. praef. 5 qui enim nefas existimauerint spem dubiam hominis
laedere, quanto scelestius perfecto iam nocere iudicabunt!


























































